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miner la proporlion des differentes armes de maniere ä repondre
exaetement ä toutes les situations possibles k la guerre, el qu'il est
complelement inutile de chercher autant d'hypotheses. La premiere
objeetion est juste. Mais on doit ögalement faire les hypothöses les
plus vraisemblables, celles qui se realisent le plus souvent. Dans toute
position, l'infanlerie est toujours, et sans aucune restrielion, apte ä
combattre dans tous les terrains. Quanl aux hypolheses, elles sont
toujours instruclives quand elles ne dögenörent pas en revasseries; et
en admeltant la possibilite de la marche decisive d'Aurelle de Pala-
dines, nous ne parlerons pas de ce qui aurait pu arriver si Metz avait
seulement capilule quinze jours plus tard. En admettant teile quelle
la Situation au commencemenl de novembre, nous verrons qu'un
renfort en infanterie nous pröservait d'un öchec ä l'ouest. Notre
demi-cavalerie n'aurait pu nous rendre le meme service, en admettant
qu'elle eüt öle sur les lieux. — Nous concluons donc : Notre cavalerie

etait Irop nombreuse ; il y en avait environ un quart de trop ; les
trois autres quarts, dirigös avec audace et habilile, auraient pu faire
tout ce que nolre cavalerie a fait pendant notre guerre avec la France.

MESSAGE DU CONSEIL FEDERAL A LA HAUTE ASSEMBLEE FEDERALE

concernant la chaussure de la troupe et l'introduction d'une veste k manche*
et d'un second pantalon.
(Du 6 döcembre 1872.)

Monsieur le President et Messieurs,
La loi föderale du 21 decembre 1867 renferme les dispositions suivantes :

« Art. 2. La tunique sera egalement introduite pour l'artillerie et la cavalerie
en remplacement du frac. La veste ä manches est supprimee pour le service actif
et sera remplacee pour la cavalerie et le train par un sarreau d'öcurie.

« Art. 3. II ne sera prescrit qu'un pantalon pour 1'infanterie. L'ötoffe doit ötre
en laine, la couleur gris de fer pour l'elat-major, l'artillerie el la cavalerie, et
gris-bleu pour les autres armes. Les cantons seront libres de pourvoir la troupe
d'un second pantalon, dont la couleur sera celle du pantalon d'ordonnance.

« Art. 4. La double chaussure ne sera prescrite que pour le service actif. Les
canlons seront libres de pourvoir les hommes d'une seconde paire de guetres en
coutil. »

Ces dispositions sont incompatibles avec l'ötat de choses actuel, en ce qu'elles
ne liennent pas suffisamment compte des besoins röels des iroupes en campagne,
et en ce que l'öconomie qu'elles prevoient quant ä la duree de la tenue en
campagne, est non-seulement mal placöe, mais encore purement illusoire. D'autre
part, l'article 2 de cette loi n'est pas assez explicite, en ce qu'il ne dit pas si la
veste ä manches est obligatoire ou non pour le service d'instruction.

Nos lois et röglements sur l'habillement de l'armee ne determinent nulle part
quelle est la qualile de la chaussure.

Des disposilions precises ä cet egard sonl cependant indispensables, car les differents

corps de Iroupes rendront plus ou moins de bons Services suivant qu'ils
seront plusou moins bien chaussös et en etat de supporter la marche.

Les souliers dont la troupe fait usage pour le service n'ont pas la forme rationnelle

que l'experience et l'hygiöne exigent de nos jours. Le service de campagne
impose ä toutes les Iroupes les mömes necessitös. Elles doivent marcher par tous
les temps, tantöt sur les routes, tantöt sur des terrains döfoncös, maröcageux, etc.,
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etc.; au lieu d'avoir des souliers uniformes el pratiques, nous voyons des soldats

pourvus de chaussures lögöres, telles qu'on les porte dans les villes; d'autres, en
revanche, sont pourvus des gros souliers ferrös nöcessaires pour gravir les

montagnes, mais tous commeltenl la möme faute, en porlant des chaussures de
fabrication tout ä fait irrätionnelle et qui leur blessent facilement les pieds. II est donc
urgent que l'une des deux paires de souliers soit confectionnee selon les prescriptions

du röglement, el il y est pourvu par l'art. 1er du projet de loi ci-apres. Cet
article a en oulre pour but d'introduire une seconde paire de souliers ou de boites

pour le service d'instruction, tandis que la loi acluelle ne la prescrit que pour le
service actif. Des considerations hygieniques exigent absolument que le soldat
puisse egalement changer de chaussure dans le service d'instruclion. Ce principe
est Justine par l'experience de tous les jours et n'a pas besoin d'ötre motivö
davantage.

Les rapporls des inspecteurs federaux d'infanterie constatent d'ailleurs que döjä
maintenant, la majeure partie des troupes entre au service d'instruction avec deux
paires de chaussures, ce qui prouve que les hommes en eprouvent eux-mömes le
besoin ou qu'ils y sont astreints soit par les autoritös militaires respectives, soit
par les commandanls des öcoles.

Lorsque l'homme sera pourvu d'une paire de chaussures solides et bien confec-
tionnees, il n'aura pas besoin d'en posseder une seconde paire röglementaire; il
sera möme plus avantageux qu'il ait une paire de chaussures lögöres qui diminue-
ront le poids du sac et dans lesquelles il se Irouvera plus ä son aise lorsqu'il aura
les pieds fatigues ou malades.

L'administration a cherche ä retnedier, d'ane autre maniöre que par la voie de
prescriptions röglementaires absolues, a l'iriconvenient que presente la chaussure
acluelle. Dans ce but, eile a adresse ä chaque canton des modöles de souliers qui,
aprös des essais reitöres, avaienl ötö reconnus pratiques, et les a invilös ä s'en

procurer de semblables et ä les garder en döpöt dans les arsenaux pour ötre delivres

aux recrues ä un prix modere. On espörait ainsi faire connaitre peu ä peu
cette chaussure militaire et en introduire l'usage möme dans la vie civile. Cette
mesure n'a toutefois pas eu Peffel desire, soit parce que les cantons n'avaient fait
aucun approvisionnement de. chaussures pareilles ou ne les remettaient pas aux
recrues, soit parce que les hommes qui en avaient recu se presentaient de nouveau
au service suivant avec d'autres souliers. II ne reste donc pas aulre chose ä faire
qu'ä recourir ä des prescriptions legales qui, lorsqu'elles auront etö decrelees,
seront aussi executables pour la chaussure que pour tout autre effet d'liabillement.

Le second pantalon est aussi indispensable pour les troupes ä pied; alors möme

que Ie commandant en chef de l'armee n'ordonnerait pas de le prendre dans le
sac pour toutes les Operations, il ne tarderait pas cependant ä devenir necessaire

pour remplacer le seul pantalon dont l'homme serait pourvu. Si un second pantalon

a ötö reconnu necessaire pour les troupes monlees, il ne s'agit plus que de
savoir si celui des troupes ä pied esl moins exposö que le leur ä se döteriorer.
Cetle question doit övidemment ötre tranchöe au dösavantage des troupes ä pied.
En effet, elles sont appelees ä franchir des fossös, des haies; ä parcourir des

champs et des bois ruisselants d'eau, ä traverser des marais et des terrains
fangeux, ä se livrer ä des Iravaux de fortifications de toute espece, ete ; or, comme
la capole n'est pas un habillement pour la marche, surtout pendant les chaleurs,
le pantalon de l'homme ä pied s'use plus rapidement que celui du cavalier.

D'autre part, le second pantalon est aussi indispensable pour le service
d'instruction, car si l'on doit conslamment porter le möme, il sera döjä lellement usö

aprös l'öcole de recrues que la tenue de campagne de l'homme ne pourra plus
ötre consideree comme complöle; dans Ie service d'instruclion, l'homme ne pourra
pas davantage changer de pantalon lorsque le sien sera mouille, en sorte qu'il
devra ou le porler toute la journöe dans cet ötat ou rester en caserne.



— 47 —

II va sans dire que lors d'une mise sur pied pour le service aclif, les autoritös
mililaires supörieures ou Ie commandant en chef seront competenls pour döcider
si la Iroupe doit porter avec eile la seconde paire de chaussures ou le second
pantalon, ou si ces objels doivent rester en depöt dans des magasins. Dans ce dernier
cas nous aurions au moins une röserve pour cette partie de rhabillement, en altendant

qu'on en dispose aussi d'une semblable pour le reste des effets d'habillement.
La veste ä manches qui a ötö remplacee pour les troupes montöes par un sar-

reau d'ecurie, mais qui n'est pas obligatoire pour les autres Iroupes, est absolument

indispensable pour le service d'instruction, car, möme pour les troupes
montöes, le sarreau d'öcurie ne remplacera jamais avantageusemenl la veste ä

manches.
Le soldat n'a pas besoin d'un troisieme habil pour le service de campagne, mais

bien, en revanche, pour le service d'instruclion, car s'il doit porter la tunique
constamment, par tous les temps, dans la caserne et au dehors, au manege, pour
les travaux et exercices de toute espece sur le terrain, eile aura le möme sort
qu'un seul pantalon, c'est-ä-dire qu'elle ne tardera pas ä ölre lotalement dete-
rioröe; or, comme le remplacement de la tunique par un autre objet d'habillement

n'est preserit nulle part, eile ne suffira plus pour un service actif ullerieur.
Elle ne pourrait pas davantage ötre remplacee par la capote, car non-seulemenl
les mömes inconvönients se reproduiraienl, mais ils seraient encore augmentös en
ce qu'une partie de l'inslruction serait donnee ä des troupes en capote ou en manteau

; ce serait d'ailleurs impraticable, car Tun ou l'autre de ces deux vötements
nuirait ä l'enseignement de l'öquitalion et des travaux sur le terrain, el gönerait
surtout l'exöcution des exercices gymnastiques et des maniements d'armes prescrits

par l'ecole de soldat. La capote prösenterail encore cet ineonvönient que la

position et la tenue de l'homme ne pourraient plus ölre observöes, ni corrigees.
Le sarreau d'ecurie ne remplil pas non plus un bul conforme ä sa destination

parce qu'il n'a jamais servi que lorsque la tempöralure ötail elevöe ou pour le
service d'ecurie. Les troupes montöes ont aussi besoin que celles ä pied d'un habit
d'exercice pour menager leur tunique pendant les manoeuvres

La veste ä manches ou veste d'exercice (veste de corvöe) doit ölre pour tous la
rnöme et par consöquent reglementaire; mais il n'y a aucun ineonvönient ä ce

que le drap soit d'une qualite införieure ä celui de la tunique; on peut en outre
laisser aux canlons le soin de decider si chaque homme doit en ötre pourvu ou
s'il suffit d'en posseder le nombre necessaire pour les besoins du service d'instruction.

Fondös sur les considerations qui pröcödent, nous avons l'honneur de
recoinmander ä votre sanetion le projet de loi ci-aprös.

Veuillez agröer, Monsieur le President et Messieurs, l'expression de notre haute
consideration.

Berne, le 6 decembre 1872. Au nom du Conseil federal suisse,
Le President de la Confederation:

WELTI.
Le Chancelier de la Confederation :

SCHIESS.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

— Le rassemblemenl de troupes de 1873 aura lieu dans les environs de

Fribourg; c'est laIVe division (colonel födöral Merian) qui y sera appelöe, attendu
qu'elle n'a' pas encore fait de rassemblement de division et qu'elle n'a eu qu'un
court service ä la frontiere en 1871. Le tour suivanl tombera sur la lXe (colonel
federal Schädler).

En remplacement de feu le major Vögeli, de Bienne, M. Höhn, de Berne a ele
nommö commandant du bataillon de carabiniers n° 3. (Schw. Handelscourrier.)
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